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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la politique
visant la réduction des dépenses de fonctionnement de
nature administrative adoptée par le conseil d’adminis-
tration de la Société d’habitation du Québec;

ATTENDU QUE l’article 24 de cette même loi permet
au gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor, de soustraire, en tout ou en partie, à l’application
du chapitre I, un organisme ou une catégorie d’organismes;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a recommandé de
soustraire la Société québécoise d’assainissement des eaux
et Immobilière SHQ de l’application de la section III du
chapitre I de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE soit approuvée la politique visant la réduction
des dépenses de fonctionnement de nature administra-
tive adoptée par le conseil d’administration de la Société
d’habitation du Québec, laquelle est jointe en annexe à
la recommandation ministérielle;

QUE soient soustraites la Société québécoise d’assainis-
sement des eaux et Immobilière SHQ de l’application de
la section III du chapitre I de la Loi mettant en œuvre
certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars
2010 et visant l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la
réduction de la dette.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54685

Gouvernement du Québec

Décret 1009-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau
de conclure une entente avec la Commission de la
capitale nationale pour la réalisation d’un projet visant
le nettoyage de berges

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de
conclure une entente avec la Commission de la capitale
nationale par laquelle celle-ci versera à la Ville une aide
financière pour la réalisation du projet intitulé « Nettoyage
des berges sur les terrains de la Ville de Gatineau et de la
Commission de la capitale nationale (CCN) situés dans
la Ville de Gatineau en 2010 »;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et de la ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes et de
la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une
entente avec la Commission de la capitale nationale
relativement au versement d’une aide financière pour la
réalisation d’un projet intitulé « Nettoyage des berges
sur les terrains de la Ville de Gatineau et de la Commis-
sion de la capitale nationale (CCN) situés dans la Ville
de Gatineau en 2010 », laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54688

Gouvernement du Québec

Décret 1010-2010, 1er décembre 2010
CONCERNANT l’approbation de l’Entente spécifique
en matière de développement agroalimentaire entre
l’Administration régionale Kativik, le ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire, le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation et le ministre de la Santé et des
Services sociaux

ATTENDU QUE la Loi sur le ministère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
(L.R.Q. c. M-22.1)  a institué les Conférences régionales
des élus;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik est
réputée agir à titre de conférence régionale des élus en
vertu de l’article 21.5 de cette loi pour sa communauté;

HEBERTSY
Texte surligné 
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